
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

ÉCOLE DE LA BROQUERIE 
Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement 

de l’école De La Broquerie tenue le 19 avril 2018 à 18 h 15 
au 401, De Jumonville à Boucherville 

 

 

Présences : Absences : 

Madame Isabelle Leyrolles, présidente Madame, Brigitte Ferron, parent 

Madame Nathalie Hébert, directrice Madame Caroline Huot, enseignante 

Madame Gitane Bouchard, soutien Madame Lucie Lavoie, Psychoéducatrice 

Madame Véronique Cadrin, enseignante Monsieur David Martin, parent 

Monsieur Jean-François Coudé, parent Monsieur Lydia Matoub, parent 

Madame Claire Desrosiers, enseignante Monsieur Nicolas Rose, parent 

Madame Mélanie Gilbert, service de garde 

Madame Renée Landry, parent 

Nathalie-Anne Nesterenko, enseignante 

Madame Marie-Christine Richard, parent  

 

 

 1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

L’Assemblée est ouverte par Madame Isabelle Leyrolles à 18 h 17 après constatation du 
quorum. 

 2. Détermination du temps de rencontre 

Jusqu’à épuisement des sujets. 

CE17-18-47 3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Ajout des points 7.3 Activité de fin d’année (approbation) et 7.4 webinaire (information) 
Adoption de l’ordre du jour avec ajouts proposée par Renée Landry 
Approuvée à l'unanimité 

CE17-18-48 4. Lecture et adoption du procès-verbal du CÉ du 28 mars 2018 

Corriger la date aux points 4 et 5 et préciser les jours du doodle au point 7.8 
Approbation avec modifications proposée par Renée Landry 
Approuvée à l’unanimité 

 5. Suivi au Procès-verbal du 28 mars 2018 

La conférence de Stéphane Paradis qui a eu lieu le 29 mars a accueilli environ 80 
participants. Seulement 5 parents de notre école y ont assisté. 
Nous cherchons des moyens pour les rejoindre davantage. 

  6. Parole au public 

Pas de public 

 7. Points de la direction d’établissement 

7.1. Frais chargés aux parents (approbation) 

 Nous remettons en cause la pertinence d’écrire un plafond de somme à investir 
concernant les fournitures scolaires qui sont déboursées à la discrétion des parents et 
désirons bonifier les sommes allouées aux activités éducatives pour une somme maximale 
de 65$ par élève. 
Personne ne propose le projet tel quel. Il sera modifié et proposé à nouveau en mai. 

 

 

 



 
 

CE17-18-49 7.2 Plan d’engagement vers la réussite (consultation) 

Considérant les modifications apportées à la Loi sur l’instruction publique par la Loi 

modifiant la Loi sur l’instruction publique (L.Q. 2016, c. 26) adoptée le 17 novembre 2016; 
 

Considérant que le nouvel article 209.1 qui entrera en vigueur le 1er juillet 2018 prévoit 

que pour l’exercice de ses fonctions et de ses pouvoirs, chaque commission scolaire établit 

un plan d’engagement vers la réussite, cohérent avec les orientations stratégiques et les 

objectifs du plan stratégique du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 

et qui répond aux attentes signifiées par le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 

en application de l’article 459.2; 
 

Considérant que le plan d’engagement ver la réussite doit comporter divers éléments, 

dont le contexte dans lequel la Commission scolaire évolue, notamment les besoins de 

ses écoles et de ses centres, les principaux enjeux auxquels elle est confrontée ainsi que 

les caractéristiques et les attentes du milieu qu’elle dessert; 
 

Considérant que l’article 209.1 prévoit également que dans la préparation de son plan 

d’engagement vers la réussite, la commission scolaire consulte diverses instances et 

groupes, notamment les conseils d’établissements de ses écoles et de ses centres; 
 

Considérant qu’au cours de l’année scolaire 2018-2019, toutes les écoles et tous les 

centres devront adopter leur projet éducatif lequel devra être cohérent avec le plan 

d’engagement vers la réussite; 
 

Considérant que le Conseil des commissaires de la Commission scolaire des Patriotes a 

autorisé la tenue d’une consultation au sujet de son projet de Plan d’engagement vers la 

réussite, lors de sa séance ordinaire publique du 3 avril 2018; 
 

Considérant la présentation du Plan d’engagement vers la réussite qui a été faite à la 

majorité des présidents des conseils d’établissement des écoles et des centres de la 

Commission scolaire des Patriotes, le 4 avril 2018; 
 

Considérant que la Commission scolaire des Patriotes doit faire parvenir le Plan 

d’engagement vers la réussite au ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le 1er juin 

2018; 
 

Considérant la présentation du Plan d’engagement vers la réussite, faite par la directrice 

et les échanges tenus lors de la rencontre du conseil d’établissement; 

Il est proposé par Isabelle Leyrolles : 
 

Que le conseil d’établissement donne un avis favorable au projet de Plan d’engagement 

vers la réussite. 

Approuvé à l’unanimité 
 

CE17-18-50 7.3 Activité de fin d’année (approbation) 

Le comité de la rentrée scolaire veut faire venir à l’école la troupe Samajam pour l’activité 
de fin d’année qui aura lieu le 18 juin prochain. Cette troupe de percussionnistes qui fait 
participer les élèves coûte 1 550$ qui seraient pris dans le Fonds à Destination Spéciale. 
Après toutes les dépenses prévues à ce poste budgétaire, la disponibilité des fonds est de 
38 451$. 
Proposé par Gitane Bouchard 
Approuvé à l’unanimité 
 

 7.4 Webinaire (information) 

La fédération des comités de parents invite les membres des conseils d’établissement des 
écoles à assister à un webinaire traitant du budget.  Cette formation se déroulera le 14 mai 
2018 au centre administratif.  Madame Hébert fera parvenir aux membres une invitation par 
courriel.  Elle demande que les personnes intéressées confirment leur présence. 

 

 



 
 

 8. Droit de parole 

 8.1 Enseignants 

Le 2e cycle vient d’entamer son projet d’art dramatique avec les Ateliers Nez Rond. À la 
fin des rencontres, une pièce de théâtre sera présentée. 
 

Le dernier grand tour de piste vers la fin de l’année est maintenant amorcé. La troisième 
étape en est une cruciale pour les enseignants et les élèves puisqu’elle compte pour 60% 
de l’année. 
 

 8.2 Service de garde 

Le service de garde a commencé les préparatifs pour la semaine des services de garde qui 
aura lieu du 14 au 18 mai 2018. 
 

 8.3 Soutien 

Rien à signaler 
 

 8.4 Professionnels 

Rien à signaler 
 

 8.5 Comité de parents 

Rien à signaler 
 

 8.6 OPP 

La campagne des recettes en pot est terminée et celle des fleurs terminera le 23 avril. 
 

8.7 EHDAA 

Rien à signaler, la prochaine rencontre aura lieu le 7 mai 
 

8.8 Parent 

Rien à signaler 

 9. Varia 

Rien à signaler 

 10. Date de la prochaine rencontre 

Mardi 15 mai à 18 h 15 

CE17-18-51 11. Levée de l’assemblée 

À 19 h 45 

Proposé par Jean-François Coudé 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

 

Isabelle Leyrolles Nathalie Hébert 

Présidente Directrice 


